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Communiqué 
Les associations d’environnement PROSIMAR (Ste Marguerite de Pornichet) et 

Qualité de Vie (Lande de Cavaro) ont engagé un partenariat pour une opération 

collective de lutte contre les chenilles processionnaires du pin, proposée à leurs 

adhérents. 

Cette opération est menée avec l’entreprise locale Presqu’île Traitement et 

consiste à écheniller directement les nids présents dans les pins, jusqu’à 18 

mètres de hauteur, ou à défaut de pouvoir les atteindre, poser un éco-piège 

circulaire sur le tronc de l’arbre. Cette opération collective permet de proposer 

à nos adhérents des conditions financières attractives. 

Ce sont environ 175 pins qui seront ainsi traités courant décembre et janvier, 

avec plus de 450 nids à éliminer. Les adhérents qui participent à cette opération 

ont aussi autorisé la pose d’environ 50 pièges. L’efficacité de ces moyens est par 

nature de 100%. 

Ces moyens de lutte s’ajoutent à la distribution, faite par l’association PROSIMAR 

ces années précédentes, de 150 nichoirs à mésanges et d’une cinquantaine de 

pièges à phéromones, qui contribuent à réduire la prolifération toujours plus 

grande chaque année. 

Ces moyens sont complémentaires du traitement proposé par les municipalités 

et l’organisme Polleniz par aspersion avec du bacille de Thuringe qui est un 

traitement biologique, « sans danger pour l’homme et les animaux », réalisé 

depuis le sol au moyen d’un véhicule.  

Il n’en reste pas moins que nous avons préconisé et nous préconisons encore 
que, puisque ce traitement est sans danger, l’épandage aérien réalisé jusqu’en 
2011, reste le seul moyen efficace de réduire cette prolifération. Cette solution 
est d’autant plus envisageable qu’un arrêté ministériel du 31 mai 2011 prévoit 
des dérogations par son article 11, en cas de risque identifié et notamment 
l’article 17 précise que la demande de dérogation adressée au préfet comprend 
« la description d’éventuels avantages manifestes pour la santé et 
l’environnement par rapport à une application terrestre. »  
 
Nous sommes manifestement dans ce cas.  
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